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Votre enfant est inscrit à l’école Lyautey. 
Nous nous réjouissons de sa venue.

En tant que parents, vous participez 
activement à la réussite scolaire de vos 
enfants.

Une bonne collaboration entre les parents 
et l’équipe enseignante est importante. 
Nous partageons un même objectif: 
l’épanouissement et la réussite des 
enfants.

Vous trouverez dans ce livret quelques 
informations pratiques.



Le groupe Lyautey se 
compose de trois 
bâtiments:
-Lyautey 1 situé dans la 
rue des écoles, qui 
regroupe les cycles 3 
(8classes).
-Lyautey 2 et l’Annexe 
situés dans la rue des 
Alliés, qui regroupent les 
cycles 2 (5 classes).
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A Lyautey 1:
Au rez de chaussée il y a 4 salles de classe ainsi que la salle des maîtres.
A l’étage il y a 4 salles de classe, la BCD (Bibliothèque Centre Documentaire) ainsi que la 
salle d’allemand extensif.
Les toilettes se trouvent sont à l’avant du bâtiment, dans des préfabriqués durant la 
durée des travaux.

A Lyautey 2: 
-Le bâtiment rose:
Au rez de chaussée il  y a 2 salles réservées au périscolaire ainsi que la salle des maîtres 
et les toilettes des élèves.
A l’étage il y a 4 salles de classe.

-l’Annexe:
Au rez de chaussée il y a une classe et une salle d’activités.
A l’étage il y a une salle de classe et une salle d’activités.
Sur chaque niveau il y a un WC afin que les élèves n’aient pas 
besoin de sortir du bâtiment.



Les classes

• Il y a 8 classes monolingues
• Il y a 5 classes bilingues
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Les cycles

• Les enseignements sont conçus par cycle, d’une durée de 
trois ans.

• Il y a le cycle 2 qui regroupe le CP (cours préparatoire), le 
CE1 (cours élémentaire première année) et le CE2 (cours 
élémentaire deuxième année).

• Il y a le cycle 3 qui regroupe le CM1 (cours moyen 
première année), le CM2 (cours moyen deuxième année) 
et la 6ème.

Vous serez informés de la composition des classes en 
fin d’année scolaire. Vous recevrez la liste du matériel à 
apporter à la rentrée suivante en fonction de la classe 
de votre enfant.

Jours et horaires de l’école:
- Accueil le matin: 8h05 à 8h15
- Accueil l’après-midi: 13h55  à 14h05

Les élèves attendent au niveau des portails qu’un adulte 
de l’équipe enseignante vienne ouvrir le portail.

Horaire de la classe:
- Le matin: 8h15 à 11h45 
- L’après-midi: 14h05 à 16h35

Au moment des sorties, les classes sont accompagnées 
jusqu’aux portails. Contrairement à la maternelle 
l’enseignant ne remet pas l’enfant à un adulte, Il est de la 
responsabilité des parents de s’assurer que quelqu’un soit 
présent à ce moment-là.

Les enfants qui vont au périscolaire, rejoignent
les animateurs présents dans la cour.. Ils sont 
immédiatement pris en charge.     



Le corps enseignant

• Le directeur: Monsieur Studer.
Décharger à plein temps il assure les différentes    

tâches de direction.
• Les enseignants: une équipe dynamique qui a pour 

mission l’enseignement et l’éducation à la vie en 
collectivité. Les enseignants  ont en charge une 
classe et sont vos interlocuteurs principaux.
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Les autres personnels intervenants 
éventuellement durant le temps scolaire

• Les AESH: elles sont chargées 
d’accompagner les élèves en situation de 
handicap.

• Le RASED: le réseau d’aide; il intervient 
ponctuellement auprès de petits groupes 
d’élèves. Les parents sont informés de ses 
interventions.



Je m’interroge  
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Je me pose une question: -Je regarde les affichages dans les panneaux d’affichage.
-Je consulte le cahier de liaison et je signe les documents ou mots.
-Je prends rendez-vous avec l’enseignant de mon enfant ou avec le directeur.
-Je peux me renseigner auprès des parents élus.

Mon enfant est malade:

Je souhaite communiquer avec l’école:

Pour venir à l’école, un enfant doit être bien portant, en bonne santé.
L’école n’a pas pour vocation d’accueillir un enfant malade. 
Un enfant malade doit rester à la maison.
-Je préviens l’école de l’absence de mon enfant 
 par mail: ce.0681806u@ac-strasbourg.fr .
 Par l’ENT de la classe
-Et je rédige un mot d’absence dans le cahier de liaison en indiquant le motif de l’absence.

-Je souhaite parler du travail scolaire ou de quelque chose lié à la classe: je demande 
rendez-vous à l’enseignant en passant par le cahier de liaison ou par l’ENT (Espace 
Numérique de Travail) de l’école.
-Je souhaite parler de quelque chose lié plus généralement à l’école, j’envoie un courriel: 
ce.0681806u@ac-strasbourg.fr ou je téléphone au directeur.

Je souhaite partir en vacances durant le temps 
scolaire:

L’école est obligatoire à partir de 3ans.
Seules les absences pour raisons valables sont autorisées
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Mon enfant ne se sent pas bien ou s’est blessé 
à l’école:

-Si cela est nécessaire les enseignants vous appellent afin que vous puissiez chercher ou 
faire chercher votre enfant.
-Un mot sera mis dans le cahier de liaison pour vous informer (sauf si la situation s’est 
rapidement améliorée.)

L’enseignant est absent:

Mon enfant est en retard:

-L’école prévient, dès qu’elle peut, les parents par l’ENT s’il n‘y a pas de remplaçant. 
.-Une affiche avec le nom de l’enseignant absent est affichée soit sur le portail soit dans les 
panneaux d’affichage.
-Les enfants sont répartis dans les autres classes.
-Afin d’alléger les classes, certains pourront être gardés à la maison (accord école/famille) 

-Je l’accompagne jusqu’à la porte, je sonne et je l’accompagne si possible jusqu’à sa classe.
-Je m’assure au moins qu’il soit pris en charge par un membre de l’équipe enseignante.

Les goûters: Les enfants doivent prendre un bon petit déjeuner avant de venir à l’école.
Si le goûter est vraiment nécessaire il faut privilégier les fruits et les légumes.
Les bonbons, les chewing-gums, les pâtes chinoises… sont interdits.
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Les anniversaires: -J’échange avec l’enseignant afin de convenir d’un jour.
-Je privilégie un gâteau facile à couper ou des gâteaux individuels.
-Si vous fournissez des boissons, évitez les sodas, le coca… N’oubliez pas de fournir les 
gobelets.

L’assurance scolaire:

La réunion de rentrée:

-L’assurance scolaire souscrite doit garantir les dommages:
 Que votre enfant pourrait causer à un tiers (garantie de responsabilité civile).
 Que votre enfant pourrait subir (garantie individuelle civile)
.-L’assurance est obligatoire lors des sorties.

-Elle est importante. Elle vous permet de faire connaissance avec l’enseignant de votre 
enfant.
-Il vous présente le matériel de la classe, le fonctionnement de celle-ci, les projets….
-Vous pourrez échanger et poser des questions..

L’AOS.
Il s’agit de la coopérative scolaire de l’école: Association des Œuvres Scolaires.
Votre don en début d’année permet de financer des petits projets de classe, d’aider à 
financer une partie des sorties,… .
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Le périscolaire:
Il s’agit de contacter directement le périscolaire pour signaler une absence ou prévenir que 
vous cherchez exceptionnellement votre enfant à un autre horaire que celui convenu.

Les élections et les Conseils d’Ecole: Vous souhaitez faire partie des représentants des parents d’élèves et participer aux 3 
Conseils d’Ecole, alors parlez-en dès la rentrée avec les élus actuels, les enseignants ou le 
directeur.

Les élections ont lieu début d’octobre.

Les représentants des parents d’élèves:
 siègent au conseil d’école,
 font le lien entre les familles, les enseignants et le directeur,
 donnent leur avis et émettent des suggestions sur le fonctionnement de l’école.

Participer aux élections contribue au bon fonctionnement de l’école.

Tout parent d’élève peut voter, qu’il soit de nationalité française ou étrangère, du moment 
qu’il possède l’autorité parentale sur son enfant.

Chaque parent dispose d’une voix quel que soit le nombre d’enfants inscrits dans l’école

La laïcité:
La laïcité implique le rejet de toutes les violences et de toutes les discriminations, garantit 
l’égalité entre les garçons et les filles et repose sur une culture du respect et de la 
compréhension de l’autre.
Le port des signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 
appartenance religieuse est interdit.
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Les APC. -APC signifie Activités Pédagogiques Complémentaires.
-Il s’agit d’activités de remédiation en lien avec les difficultés rencontrées.
-Elles ont lieu les mardis et jeudis, de 11h45 à 12h15
-Les élèves concernés sont informés à chaque période.
-Il vous sera remis un document que vous devrez signer pour donner votre accord..

Les règles de l’école.

Les exercices de sécurité.

-Les élèves sont tenus de respecter le règlement que vous signez en début d’année scolaire.
Ils se doivent de respecter les règles de l’école et de la classe.. Si une situation l’exige, votre 
enfant pourra être sanctionné.
Dans ce cas, une discussion est menée avec l’élève afin qu’il comprenne bien les raisons de 
la sanction.

-Durant l’année plusieurs exercices sont réalisés:.
 3 exercices d’évacuation incendie
 1 exercice en cas d’intrusion ou d’attentat
 ou 2 exercices en cas de risque majeur (tempête, alerte sismique…)

Plan pHARe. Il s’agit de lutter contre le harcèlement. L’école a mis en place un protocole spécifique.
Nous apportons aussi de l’importance à la Méthode de Préoccupation Partagée (usage des 
messages clairs entre les élèves)..
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Matériel scolaire:

-Dans certaines classes, l’enseignant s’occupe de commander le matériel scolaire. Il vous 
sera alors demander une participation financière pour régler les achats. De préférence par 
chèque à l’ordre de l’AOS Lyautey.
Cela est avantageux et permet l’égalité entre les élèves.
Dans ce cas-là, vous aurez à fournir le « petit matériel » (une liste vous sera remise)

-Si l’enseignant ne s’occupe pas d’effectuer une commande pour la classe, une liste détaillée 
vous sera remise en fin d’année scolaire.

Dans tous les cas, vérifiez tout au long de l’année que la trousse de votre enfant soit bien 
complète et que les crayons soient bien taillés.

Pensez également à écrire le nom sur les affaires de votre enfant. 

Le LSU:

-Votre enfant aura deux bulletins durant l’année scolaire. Nous fonctionnons en semestre.
-Le Livret Scolaire Unique est consultable en ligne. Chaque parent sera invité à se créer un 
compte EduConnect à l’entrée au CP.
-Ce compte vous permettra d’accéder à l’ensemble des services et des démarches en ligne 
tout au long de la scolarité de l’enfant. 
-Nous vous ferons parvenir un document pour nous assurer que vous avez bien consulté le 
bulletin de votre enfant.

L’usage des toilettes:

Les élèves sont invités à se rendre aux toilettes avant le début des cours ou pendant les 
récréations.
Ils ne pourront s’y rendre qu’exceptionnellement pendant la classe. 
Si votre enfant avait des soucis nécessitant un accès plus fréquent aux toilettes, n’hésitez 
pas à nous en faire part.
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Devoirs à la maison: -Du CP au CM2 il est important que votre enfant sache que vous portez une attention 
particulière à sa vie d’écolier.

-Instaurez des habitudes de travail: pour cela le travail à la maison doit être régulier et 
court. Il ne s’agit pas de passer deux heures tous les soirs à faire des exercices mais de 
revoir le travail fait dans la journée et de reprendre, si nécessaire, quelques exercices.
Pour cela il est nécessaire de consulter l’agenda tous les soirs.

Au CP il est primordial de pouvoir reprendre les lectures effectuées en classe.

Les signatures: -Veillez à consulter régulièrement le cahier de liaison. Les informations y transitent.
-Il vous faudra signer très régulièrement le cahier du jour ainsi que les fichiers. Cela vous 
permettra de voir les progrès ou les difficultés de vos enfants. 

Le jeu du CP au CM2:
Jouer permet à l’enfant de développer des compétences. Il réfléchit, anticipe, compte, 
élabore des stratégies, coopère, etc.
Le fait de jouer en famille, c’est aussi un temps partagé, un moment de plaisir ou l’on peut 
facilement engager la conversation en évoquant d’autres sujets, des anecdotes, des 
souvenirs,… 




